Description et explication générale du régime d’entraide judiciaire

En ce qui concerne l’entraide judiciaire, le Costa Rica dispose de plusieurs moyens pour recevoir des demandes et pour les acheminer ; l’un de ces moyens intervient sur le plan interne, les autres sur le plan international. Cette entraide découle de la signature d’accords sur différents thèmes lesquels, à leur tour, donnent lieu à une entraide sur le plan judiciaire :

1.-
Afin de traiter les cas où il n’existe pas d’accord international arrêtant les dispositions nécessaires en matière d’assistance, l’article 705 et les articles suivants du Code de procédure civile, sous la rubrique « Efficacité des décisions et des jugements prononcés à l’étranger », établissent un mécanisme conçu pour fournir une assistance judiciaire à l’international.

En outre, nous avons la loi 7786 du 30 avril 1998 (Loi sur les stupéfiants, les substances psychotropes, les drogues dont la consommation n'est pas autorisée et les activités connexes),
 modifiée par la loi 8204 du 26 décembre 2001 sur la question de drogues, dont l’alinéa 8 évoque de façon brève et concise les compétences nécessaires pour fournir et obtenir la collaboration judiciaire et policière dans ce domaine. En outre, l’article 65 du Code de procédure pénale donne au ministère public la possibilité de former des équipes conjointes d’investigation avec des institutions étrangères ou internationales.

2.-
En ce qui concerne le système d’assistance judiciaire déterminée au préalable par des accords internationaux, il faut signaler que, jusqu’à présent, le Costa Rica a souscrit divers accords portant sur divers domaines qui envisagent l’adoption de mécanismes pour exécuter effectivement cette collaboration.

Malgré cette diversité, nous devons citer précisément l’Accord centraméricain d’entraide juridique en matière pénale, parce que ce dernier est l’instrument auquel tous les États de cette région souscrivent le plus fréquemment, et parce qu’il n’est pas axé sur une question en particulier, et que ses conditions d'application sont, jusqu’à présent, plus étendues que tout autre (Loi 7696 du 3 octobre 1997).

Le système établi aux termes de cet accord prévoit, en principe, l'intervention d’une autorité centrale dotée de capacité administrative suffisante, chargée de faire droit à la demande d'assistance, qui procédera à la remise de la personne aux autorités compétentes qui, en fin de compte, seront chargées d'exécuter la demande judiciaire ainsi formulée et ce, conformément aux normes en vigueur dans l’ordre juridique interne de l'État requis.  

Au Costa Rica, cette tâche revient actuellement au Bureau du Procureur général de la République conformément à l’article 2 dudit texte international, puisque ce bureau est le destinataire des demandes adressées à l’échelle nationale au pouvoir judiciaire.

� « … Article 8 - Pour faciliter les investigations et les démarches réalisées par la police ou la justice concernant les délits qualifiés dans la présente Loi, les autorités nationales peuvent fournir leur coopération aux autorités étrangères et bénéficier de la coopération de ces dernières aux fins suivantes :


a) Recueillir des dépositions ou recevoir des témoignages.


b) Délivrer une copie certifiée conforme de documents émis par la justice ou la police. 


c) Réaliser les perquisitions et procéder aux saisies, et obtenir la garde des biens.


d) Examiner les objets et inspecter les lieux.


e) Fournir les informations et les éléments de preuve dûment certifiés.


f) Remettre les copies authentiques des documents et des dossiers relatifs au cas, y inclus les documents bancaires, financiers et commerciaux.


g) Identifier ou découvrir, aux fins d’examen, le produit, les biens, les instruments ou tous autres éléments.


h) Soumettre toutes les attestations en cas de livraison surveillée.


i) Effectuer les autres démarches incluses dans la Convention de Vienne et dans tout autre instrument international adopté par le Costa Rica… »








